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Les collines de la Moure n’ont pas fini de dévoiler leurs trésors. Avec la création d’un 
nouveau sentier de randonnée au départ de Loupian, la boucle de Marinesque à 
Cambelliès vous invite à une immersion entre nature, histoire et paysages lagunaires.

	► Collines de la Moure : 
un nouveau sentier à découvrir

D
’une longueur d’envi -
ron 11 kilomètres et d’une 
durée moyenne de trois 
heures, la boucle de 
Marinesque à Cambelliès 

offre une balade riche en diversité.  
 
Au départ de Loupian (centre Nelson 
Mandela), le sentier traverse d’abord 
le site gallo-romain de Marinesque, 
en empruntant un tronçon de la voie 
Domitienne. Puis il s’enfonce dans 
la garrigue et la forêt des collines de 
la Moure, avant de longer le lac de 
Cambelliès, refuge d’une grande 
variété d’oiseaux, dont le guêpier 
d’Europe et le rollier d’Europe. La prome-
nade s’achève en surplombant l’étang 
de Thau et en rejoignant Loupian, 
classée site patrimonial remarquable 
(château, remparts, édifices religieux 
et mosaïques de la villa gallo-romaine). 

Que l’on soit amateur de randonnée ou 
simple promeneur, cette boucle permet 
de découvrir les collines de la Moure 
sous un angle unique, entre patrimoine 
historique et paysages naturels, tout 
en appréciant la richesse du territoire. 

 

Le plan de gestion des collines de 
la Moure, piloté et adopté en 2021 
par Sète agglopôle méditerranée, a 
notamment fait émerger la nécessité 
de concilier la préservation des enjeux 
écologiques avec une valorisation 
raisonnée du site. Cette démarche s’est 
traduite par la création de deux sentiers 
de randonnée pédestre de qualité.  
Le premier itinéraire, inauguré au prin-

temps 2025, au départ de Villeveyrac 
et intitulé « Balade des gueules 
rouges », intègre par ailleurs une 
variante accessible aux personnes 
à mobilité réduite grâce à l’utilisa-
tion d’une joëlette, acquise par Sète 
agglopôle méditerranée et confiée à 
l’association locale du Mas Troquet.  
 
En plus d’être estampillés par la 
Fédération Française de Randonnée, 
ces deux itinéraires ont obtenu la label-
lisation nationale « sentiers de nature », 
reconnue par l’État. À ce titre, l’État, via 
le CEREMA, a accordé un soutien finan-
cier de 48 000 € pour ces deux circuits. 
Le coût total de l’opération s’élève à 
73 000 €, dont 25 000 € financés par Sète 
agglopôle méditerranée.

Un écrin de paysages 
et d’histoire à 
portée de pas

11 km 3h Moyen


